
Une décision positive oui, mais en minuscule 
et insuffisante 

«POUR NOUS C’EST SUPPRESSION TOTALE ET POUR TOUS»

09-01-2021

SUPPRESSION DU JOUR DE CARENCE...

Alors que depuis sa mise en place, la FSMI-FO et la FGF-FO demande 
la suppression du jour de carence, un décret vient de suspendre 
temporairement son application mais:

UNIQUEMENT POUR LES AGENTS TESTÉS POSITIFS À LA COVID
SANS RÉTROACTIVITÉ SUR L’ANNÉE 2020
JUSQU’AU 31 MARS 2021 SEULEMENT.

Un premier petit pas certes mais totalement 
insuffisant pour la FGF-FO et la FSMI-FO 

La FSMI-FO avec la FGF-FO pour défendre vos intérêts

JOUR DE 

CARENCE
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